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Algérie, Arabie Saoudite, Bahrein, Egypte, Emirats arabes unis, 
Irak, Jordanie, Koweit, Liban, Maroc, Mauritanie. Oman, Q.atar, 
République arabe libyenne, République arabe syrienne, Somalie, 
Soudan, Tunisie, Yémen, Yémen démocratique : projet de décision 

A sa séance plénière, le décembre 1976, l'Assemblée générale, 
rappelant la résolution 1982 (LX) du Conseil économique et social en date du 
19 avril 1976, intitulée "Participation à la Conférence des Nations Unies sur 
1' eau", a décidé d'inclure 1' arabe au nombre des langues de la Conférence 
des Nations Unies sur l'eau. 
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